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Article 7 – KINESITHERAPIE 
 
 
    § 14. Règles d’application concernant les prestations du § 1er, 5° et 6°. 
     
  …   
     
    5° Les situations suivantes entrent en ligne de compte pour les 

dispositions décrites dans le présent paragraphe: 
     
    A. Situations dont le traitement est attesté au moyen des prestations 

visées au § 1er, 5°, sur la période d'un an à partir de la date de la première 
prestation c.-à-d. pendant la période de validité de la notification définie au 
§ 14, 4° : 

     
    a) Affections posttraumatiques ou postopératoires suivantes: 
     
  …   
     
    4) situations dans lesquelles une des prestations 227695-227706, 

227710-227721, 227813-227824, 227835-227846, 226936-226940, 
227592-227603, 227614-227625, 227651-227662, 227673-227684, 
227776-227780 ou 227791-227802 de l'article 14, e) de la 
nomenclature est attestée . 

      
 


